
 
 

Compte rendu du Conseil plénier du département 
Langues, Littératures et Civilisations Anciennes (16 mai 2023) 

 
 
Le Conseil plénier de département débute à 16h00. 
 
Membres élus présents ou représentés (R) : 
Collège professeurs et assimilés : Marie-Hélène GARELLI ; François RIPOLL ; Valérie VISA-

ONDARÇUHU (R) 
Collège autres enseignants : Jean-Christophe COURTIL ; Régis COURTRAY ; Paul FRANÇOIS ; 

Anne-Hélène KLINGER-DOLLE ; Valérie GITTON-RIPOLL 
Collège BIATSS : Sabine DUCROCQ 
Collège usagers (étudiants) : Hadrien BOCQUET ; Lucie CHOMIENNE ; Elian GRZESZCZAK ; 

Oréane THOMASSON-PERRIERE ; Solal ZEMOR 
Collège personnalités extérieures nommées ès qualités : Jean-Baptiste CLERIGUES (R) 
 
 
Ordre du jour : 
 
Une information est donnée sur l’état du bâtiment Gai Savoir et des salles et bureaux du 
département LLCA, suite à l’occupation du bâtiment entre le 8 mars et le 1er mai 2023. Les 
membres du département sont invités à compléter l’inventaire en ligne, mis en place par Magali 
Rouquier, directrice de l’UFR. 
 
1. Désignation des personnalités extérieures du Conseil de département choisies à titre 
personnel (vote) 
 
Conformément à ses statuts, le Conseil du département LLCA vote pour la désignation de trois 
personnalités extérieures. Sont élus à l’unanimité : 
— Valérie ARLAUD, IPR-IA de Lettres Classiques ; 
— Pascal CAPUS, chargé de collections au Musée Saint-Raymond ; 
— Marie-Hélène CHARBONNIER-LENTIN, professeur agrégé de Lettres Classiques. 
 
2. Questions diverses 
 
Le directeur du département informe les membres du Conseil du projet de la mise en place 
d’une nouvelle mineure de Lettres Classiques pour la Licence de Lettres Modernes. Les 
membres du Conseil approuvent la création d’une nouvelle mineure de Lettres Classiques à 
l’unanimité et chargent le directeur du département de mener les négociations nécessaires. 
D’autres informations seront données à ce sujet ultérieurement si le projet est accueilli 
favorablement par la SOFI et la Vice-Présidente déléguée aux moyens. 
 
 La séance est levée à 16h30. 

 
 
Régis COURTRAY 
directeur du département 

 
 


